
Restauration de l’église paroissiale du Sacré-Cœur de Lourdes. 

Lancement d’une campagne de mobilisation du mécénat populaire. 

Appel aux dons. 

Le 11 juin 2015 la Ville de Lourdes a signé une convention avec 

Fondation du Patrimoine, destinée à mobiliser des dons pour la 

restauration de l’église paroissiale du Sacré-Cœur à Lourdes. 

L’église paroissiale du Sacré-Cœur accueille aujourd’hui de nombreux 

visiteurs et pèlerins qui viennent se recueillir. 

 

Historique : 

Après les Apparitions de 1858, la ville de Lourdes s’adapte à l’accueil des 

foules qui convergent vers elle. Ainsi le curé Peyramale, à qui Bernadette 

transmis en occitan les paroles de l’ Apparition, décide-t-il de bâtir une 

nouvelle église paroissiale, plus vaste que l’église Saint-Pierre, celle que 

Bernadette avait connue. Dès 1875, l’abbé Peyramale lance les travaux de 

cette nouvelle église, placée sous la protection du Sacré-Cœur.  

Interrompue par la mort du curé Peyramale en 1877, la construction de 

l’église connaîtra de nombreuses vicissitudes financières. La nouvelle 

église n’est achevée qu’en 1936, près de 60 ans après la pose de la 

première pierre ! 

L’église du Sacré-Cœur est cependant liée à Bernadette par la 

présence des fonts baptismaux, sur lesquels Bernadette fut baptisée. Le 

tombeau de marbre blanc de l’abbé Peyramale est situé dans la crypte. 

D’autres éléments remarquables peuvent être cités, tels la statue en bois 

peint et doré de la fin XVIII e siècle représentant Saint Jean- Baptiste,  et 

un confessionnal du XVIII, classés Monument Historique en 1979. Ainsi 

que les quatorze magnifiques colonnes en marbre de Campan. 



Les travaux de restauration 

Le temps ayant fait son œuvre, il s’avère urgent d’entreprendre un 

certain nombre de restaurations comme le changement de la couverture 

en ardoises et en zinc du toit . La charpente connaît de graves désordres 

(pourrissement par fuite d’eau, parasitage des bois, fissuration des murs 

au niveau des ancrages) ; le clocher est fragilisé par l’ouverture des joints 

de scellement, par la rouille qui a fait éclater de nombreuses pierres ; la 

nef centrale présente des désordres inquiétants, avec des fissures 

traversantes. 

Les travaux de restauration s’élèvent aujourd’hui à plus de 600 000 

euros. Une première tranche de plus de 300 000 euros est prévue. 

 

Fondation du Patrimoine 

Créée par la Loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique par un 

décret du 18 avril 1997, la Fondation du Patrimoine est un organisme 

national privé qui vise à promouvoir de manière prioritaire la 

connaissance, la conservation et la mise en valeur du patrimoine bati de 

proximité. 

La Fondation apporte une aide technique et financière  aux projets 

publics comme aux privés par la mise en place de  moyens 

d’interventions incitatives, telle la   souscription, permettant de mobiliser 

le mécénat populaire. 

Vous pouvez faire un don 

Les dons sont déductibles des impôts. Le versement des dons à 

Fondation du Patrimoine permet de bénéficier d’un reçu fiscal, que 

vous pourrez joindre à votre déclaration de revenus. Cela concerne 

aussi bien les particuliers que les entreprises. 

Comment faire votre don ? 



Par courrier : 

Envoyer le bon de souscription, à votre disposition à l’entrée de l’église 

paroissiale et à l’accueil de la mairie de Lourdes, accompagné de votre 

règlement par chèque, à l’adresse suivante : Fondation du Patrimoine - 

Délégation régionale Midi-Pyrénées - 11 boulevard des Récollets - Le 

Belvédère - 6 B - 31078 Toulouse cedex 4 

 

 

Par internet : 

Faites votre don en ligne sur le site internet securisé en tapant dans votre 

moteur de recherche « Fondation du Patrimoine Midi-Pyrénées » ou en 

tapant l’adresse Web suivante : 

http://www.fondation-patrimoine.org/fr/midi-pyrenees-16 

Vous trouverez le projet en cliquant sur la rubrique « Tous les projets» 

et pourrez ainsi faire votre don en ligne. 

 

Renseignements : 

 

Mairie de Lourdes 

tel : 05.62.94.65.65 

courriel : sophie.vabre@ville-lourdes.fr 

 

Fondation du Patrimoine 

Délégation Régionale Midi-Pyrénées 

www.fondation-patrimoine.org 

 


